Article La MONTAGNE du 7 Janvier 2015 concernant les jugements du TA

Des interdictions de naviguer appliquées sur l’Allier en Haute-Loire depuis vingt ans ont été annulées par la justice, fin décembre. De quoi réjouir les kayakistes, mais faire grimacer les pêcheurs.

C'est une vieille histoire, qui remonte vingt ans en arrière. En 1995, une étude souligne l'impact sur l'environnement, et notamment sur la reproduction du saumon, de la navigation sportive sur les cours d'eau de Haute-Loire. Le préfet prend alors des arrêtés qui encadrent la pratique des sports d'eau vive, avec notamment des secteurs, des horaires et des périodes de l'année où la navigation est interdite (*).

Une décision qui provoque l'ire du monde de la pêche 

En 2014, lors de la modification de la réglementation de la police de l'eau, la fédération et le comité d'Auvergne de canoë-kayak sautent sur l'occasion pour demander que ces règles soient modifiées. Faute d'obtenir gain de cause, les kayakistes contestent trois arrêtés pris par le préfet de la Haute-Loire, en août et en septembre 2014, devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. « Toutes les études ont montré que notre pratique avait moins d'impact sur le milieu que la pêche », argumente Yves Lecaude, vice-président du comité d'Auvergne de canoë-kayak. Le tribunal administratif de Clermont-Ferrand lui a, en partie, donné raison puisque le jugement du 17 décembre dernier annule les dispositions des arrêtés qui limitaient la navigation. Une décision qui provoque l'ire du monde de la pêche ( voir ci-contre), mais qui réjouit plutôt celui de la navigation sportive. « La navigation sera ouverte tout le temps, comme cela se fait partout. Cette décision va permettre le développement du tourisme et des clubs en Haute-Loire », assure Yves Lecaude. 

Pour le COB, l'opportunité d'accueillir des scolaires 

Pour le COB canoë-kayak de Brioude, la levée de ces interdictions pourrait bien être la cerise sur le gâteau de la remontée en puissance du club, qui compte aujourd'hui 36 licenciés, avec une école de canoë-kayak. « Avec une période de navigation plus large, on pourrait par exemple prendre des scolaires, explique Antoine Martin, trésorier et moniteur au club. Ça ne change pas grand-chose pour l'été, mais pour l'aspect sportif et pédagogique, oui. Cela nous permettra d'aller sur plus de rivières, de proposer plus de dates… On pourrait aussi profiter de notre bassin de slalom plus tard, par exemple après le travail, pendant les beaux jours… » Sans compter que cet élargissement des horaires et du domaine navigable offrirait plus de variété aux kayakistes. « On est comme les randonneurs, on n'a pas envie d'être cantonné à une seule rivière », souligne Antoine Martin.

Quant aux arguments des protecteurs du saumon, ils ne convainquent pas le trésorier du COB. « C'est une fausse guerre. On fait particulièrement attention. Personne ne pratique sur une rivière où ça "frotte" tout le temps. Et lorsque l'on forme les enfants, il y a une partie consacrée à l'environnement. On leur apprend aussi à faire attention aux lieux d'embarquement et de débarquement. »

Cependant, le ministère de l'Écologie a jusqu'à la mi-février pour faire appel de cette décision. Et les associations de pêche ne semblent pas parties pour baisser les bras. Affaire à suivre, donc… 

(*) Interdiction de naviguer sur les cours d'eau du département du 15 octobre au 31 mars, possibilité de naviguer de 10 heures à 18 h 30 du 1 er avril au 14 octobre. Seuls les licenciés de canoë-kayak peuvent naviguer du 15 octobre au 31 mars, sur la partie de l'Allier située en aval de Monistrol-d'Allier. 

Dispositions annulées : « Une atteinte injustifiée et excessive aux activités de navigation sportive »
Trois arrêtés pris en 2014, qui reconduisaient des dispositions appliquées depuis 1996, étaient attaqués devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand par la fédération française et le comité d’Auvergne de canoë-kayak. Pour les trois arrêtés, les articles 2 et 3 ont été annulés par le tribunal. Le jugement spécifie notamment que « la matérialité des risques d’atteinte à l’environnement ne ressort pas des pièces du dossier », et que « l’interdiction porte une atteinte injustifiée et excessive aux activités de navigation sportive. » Le ministère de l’Écologie a jusqu’au 17 février pour faire appel.

"J'espère que ça ne sera pas la guerre"
Pour Guillaume Legrand, président du groupement des professionnels de l’eau vive et des activités de pleine nature du Haut Allier, l’annulation de certaines des dispositions encadrant la navigation sportive dans le secteur est une bonne nouvelle. « Ce sera plus facile pour nous quand Pâques tombe fin mars, par exemple. Mais finalement, ça ne va pas changer grand-chose, on restera sur la trame de ce qu’on a toujours fait. Les moniteurs n’auront pas envie de finir à 10 heures du soir?! » Guillaume Legrand espère simplement que ces nouvelles dispositions ne dégraderont pas l’ambiance. « Il y a plein de rivières qui fonctionnent sans arrêté : la loi stipule déjà ce que l’on a le droit de faire. J’espère simplement que ce ne sera pas la guerre avec les pêcheurs, car il n’y a aucune raison. Cette rivière pourrait être plus accueillante, s’il n’y avait pas autant de querelles entre ses utilisateurs… »

Et le saumon ?
Du côté de la fédération départementale de pêche, cette décision suscite des inquiétudes.« Nous avions soutenu ces arrêtés, rappelle Antoine Lardon, le président, surtout en ce qui concerne la protection des saumons. C’était un compromis acceptable et cela nous embête beaucoup qu’il soit remis en cause. » Les dispositions de ces arrêtés ayant été annulés par le tribunal administratif, Antoine Lardon attend simplement que de nouveaux arrêtés soient pris. « Aujourd’hui, on ne peut pas rester dans un vide juridique. » Pour le président des pêcheurs de la Haute-Loire, les dispositions particulières qui encadraient la navigation sportive sur l’Allier se justifient par rapport à la sauvegarde du saumon. « On a ici un poisson mythique. Il dépose ses œufs l’hiver, dans des endroits où il y a une accélération du courant : c’est exactement l’endroit où le fond du canoë passe », assure-t-il. Autre motif d’agacement : l’annulation des dispositions qui encadraient les horaires de navigation. « Ce que l’on veut, c’est tout simplement pouvoir pratiquer la pêche?!»
« Cette pratique sportive met une espèce en péril »
L’argument économique du développement touristique ? Le président de la fédération de pêche lui oppose ce que rapporte son secteur. « La pêche génère 2,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires chaque année en France. Si on fait le ratio, en Haute-Loire, cela représente plus de 6 millions d’euros. » Antoine Lardon rappelle aussi la contribution financière des pêcheurs à la protection de la ressource en eau. « Quand je prends une carte de pêche en Haute-Loire, je donne 8,80 € à l’Agence de l’eau. Je demande la même chose pour les autres utilisateurs de la rivière. » « Il ne faut pas oublier que, chaque année, on dépense un million d’euros pour essayer de sauver le saumon… J’aime bien les sports d’eau vive, mais il n’y a pas que ça dans la vie. Je n’y peux rien si les saumons se reproduisent à cette époque. Ça n’est pas pour les embêter?! Cette pratique sportive met une espèce en péril?!»
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